
Article 8 : Commissions municipales 

Article L. 2121-22 CGCT : «Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 
l'initiative d'un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1.000 habitants, la composition des différentes commissions, y 
compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au 
sein de l'assemblée communale. >> 

Conformément à la jurisprudence et afin d'assurer à chacune des tendances la possibilité de 
disposer d'au moins un siège, il sera proposé à toute liste minoritaire, pour laquelle aucun siège 
ne pourrait être attribué regard d'une stricte application d'une représentation proportionnelle 
au plus fort reste, de siéger au sein des commissions municipales facultatives de son choix. 

Les commissions permanentes sont les suivantes : 

COMMISSION NOMBRE DE MEMBRES DCM 
Traditions, ruralité et fête votive 14 membres 10/07/2020 
Affaires scolaires » 10 membres 10/07/2020 
Travaux 12 membres 10/07/2020 
Petite enfance 6 membres 10/07/2020 
Jeunesse 12 membres 10/07/2020 
Sports 11 membres 10/07/2020 
Culture 9 membres 10/07/2020 
Finances 6 membres 10/07/2020 
Festivités et animations 14 membres 10/07/2020 
Sécurité 11 membres 10/07/2020 
Développements durable et économique 7 membres 10/07/2020 
Relations internationals et jumelage 5 membres 10/07/2020 
Santé 11 membres 10/07/2020 
Urbanisme 28 membres 16/09/2020 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire, président de droit. 

Le conseil municipal peut décider, en cours de mandat, de la création de commissions spéciales 
pour l'examen d'une ou plusieurs affaires. La durée de vie de ces commissions est dépendante 
du dossier à instruire: elles prennent fin à l'aboutissement de l'étude de l'affaire et de sa 
réalisation. 

Article L. 2143-3 CGCT : «Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une 
commission communale pour l'accessibilité composée notamment des représentants de la 
commune, d'associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les 
types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations 
ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi 
que de représentants d'autres usagers de la ville. 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle détaille l'accessibilité aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite, en fonction du type de handicap, des principaux itinéraires et cheminements 
dans un rayon de deux cents mètres autour des points d'arrêt prioritaires au sens de l'article L. 
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1112-1 du code des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et 
fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée prévus à l'article L. 111-7-
5 du code de la construction et de l'habitation concernant des établissements recevant du public 
situés sur le territoire communal. 
Elle est également destinataire des documents de suivi définis par le décret prévu à l'article L. 
111-7-9 du code de la construction et de l'habitation et de l'attestation d'achèvement des travaux 
prévus dans l'agenda d'accessibilité programmée mentionnée au même article quand l'agenda 
d'accessibilité programmée concerne un établissement recevant du public situé sur le territoire 
communal. 
Pour les services de transport ferroviaire, la commission est destinataire des schémas directeurs 
d'accessibilité-agendas d'accessibilité programmée prévus à l'article L. 1112-2-1 du code des 
transports quand ils comportent un ou plusieurs établissements recevant du public situés sur le 
territoire communal ainsi que des bilans des travaux correspondant à ces schémas directeurs 
d'accessibilité-agendas d'accessibilité programmée prévus au 1 de l'article L. 1112-2-4 du même 
code. 
La commission communale et la commission intercommunale pour l'accessibilité tiennent à jour, 
par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le territoire 
communal ou intercommunal qui ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée et la liste 
des établissements accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 
Le rapport de la commission communale pour l'accessibilité est présenté au conseil municipal et 
est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du conseil 
départemental, au conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie, ainsi qu'à tous les 
responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 
Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 
Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements 
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 
La création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité est obligatoire pour les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de transports ou 
d'aménagement de l'espace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. Elle est alors 
présidée par le président de cet établissement. Elle exerce ses missions dans la limite des 
compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'établissement peuvent 
également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la commission 
intercommunale tout ou partie des missions d'une commission communale, même si elles ne 
s'inscrivent pas dans le cadre des compétences de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Lorsqu'elles coexistent, les commissions communales et intercommunales 
veillent à la cohérence des constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, 
concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 
transports. 
Les établissements publics de coopération intercommunale de moins de 5 000 habitants peuvent 
créer une commission intercommunale pour l'accessibilité. Présidée par le président de cet 
établissement, elle exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au groupement. 
Les communes membres de l'établissement peuvent également, au travers d'une convention 
passée avec ce groupement, confier à la commission intercommunale tout ou partie des missions 
d'une commission communale, même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des compétences de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 
Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour l'accessibilité. 
Celle-ci exerce, pour l'ensemble des communes volontaires, les missions d'une commission 
communale, dans la limite des compétences transférées, le cas échéant, par l'une ou plusieurs 
d'entre elles à un établissement public de coopération intercommunale. Elle est alors présidée 
par l'un des maires des communes concernées, ces derniers arrêtant conjointement la liste de ses 
membres.» 
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